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8h30 - 9h00 : Accueil et inscription des participants 
 
9h00 - 9h30 : Session d’ouverture 
 
9h30 -10h30 : Session 1 : L'archivage numérique : un défi technologique réussi, une solution  

économiquement viable, un risque juridique négligé ? 
 - Conférence inaugurale 

Najoua DJERAD, coordinatrice de la CT Droit d’e-OMED, Professeure des universités,  
Université la Manouba, I.S.D. Tunisie 
Catherine BARREAU, coordinatrice de la CT Droit d’e-OMED,  
Vice-Présidente en charge du Conseil Pédagogique et Scientifique, U.N.J.F. 

 
10h30 -11h00 : Pause-Café 
 
11h00 -13h00 : Session 2 : Transdisciplinarité de l’ «archivistique» et capacité du droit positif  

de s’adapter à l’évolution de la «réalité vivante» 
- Droits d'enregistrement des actes  juridiques et archivage électronique. 

Amira ZENETTI,  conseiller des services publics, sous directeur des études et législation comptable 
pour l'Etat, Ministère des finances 

- Présentation 
Michel COTTIN, records manager RATP, (en visio) 

- Discussion 
 
13h00 - 14h00 : Pause déjeuner 
 
14h00- 16h00 : Session 3 : Impératifs juridico-pratiques de la conservation  

et archives électroniques 
- Le cadre juridique de l’archivage électronique en droit luxembourgeois 

Sarah MARCIEWICZ, doctorante, Faculté de droit de l'Université d'Aix Marseille, 
Laboratoire Interdisciplinaire de Droit des Médias et des Mutations Sociales (L.I.D.2M.S.), 
Faculté de droit de l'Université de Montréal, Centre de Recherche en Droit Public (C.R.D.P.) 

- Renouvellement du cadre juridique de l’archivage électronique par les réformes récentes du droit de 
l’UE et du droit français : notamment données personnelles, nouvelles règles de la copie numérique 

Catherine BARREAU, professeure à l’Université de Rennes 1, U.M.R. C.N.R.S. 6262 I.O.D.E. 
- L’archivage électronique et la profession notariale 

Saad KHALIFE, notaire à Drancy, conseillé du Président du C.S.N. pour le Maghreb (en visio) 
- Discussion 
 
16h00 -16h30 : Pause-Café 
 
16h30 -17h30 : Session 4 : … Pluralité des usages et archives électroniques 
- Informatique et sécurisation des données 

Nihel BEN YOUSSEF, maître-assistante, I.S.I. Tunis 
- Archivage électronique et mission de l’expert comptable 

Wafa OUESLATI, expert comptable membre de l’OECT et vice-présidente du Conseil Régional du 
Nord des experts comptables 

- Présentation du projet de recherches : « Numérique et réfugiés » 
Sandrine TURGIS, maître de conférences à la faculté de droit de l’université de Rennes 1  

8h30h –10h30 : Session 5 : Conservation juridique – conservation technique 
- Introduction à la journée 

Mustapha MEZGHANI, 
- Le Documentaire en ligne : enjeux et contraintes légales en Tunisie 

Boubaker LASSOUED , ARCHIDOC, Tunisie 
- Formalisme et intérêt de la banque 

Lamia ZMERLI, direction des  affaires juridiques de la S.T.B 
- Retours du magistrat 

Raja CHAOUACHI, magistrat, présidente de chambre à la cour de cassation 
- Discussion 
 
10h30 -11h00 : Pause-Café 
 
11h00-13h00 : Session 6 : Support papier ou support électronique : 

 mêmes exigences du droit positif 
- Technique d'archivage et de gestion des documents papier et électronique des normes  
archivistiques appliquées et les normes internationales (iso 9001 version 2015 et iso 27001) 

Yahia NTICHA, étudiant en master de recherche « Science de l’information et document »,  
Université la Manouba, I.S.D., Tunisie. 

- Présentation de la norme AFNOR NF Z42-026 
Hervé STREIFF, directeur Projet R&D Solutions Digitales Locarchives (en visio) 

- La facture électronique 
Hichem BEN ISHAK, Tunisie Trade Net (T.T.N.)- Discussion 

 
13h00- 14h00 : Pause déjeuner 
 
14h00-16h00 : Session 7 : Table ronde  

Fonctions cumulatives requises pour la signature dans toutes ses formes 
Regards croisés :  

au croisement des regards euro méditerranéens 
Présents : 
- un représentant de T.T.N. 
- un représentant du ministère des finances 
- un représentant de la Société Tunisienne de Banque 
- un représentant de l'Agence Tunisiennne de Coopération Technique 
- un représentant de la Société tunisienne El Fouladh 
- un représentant de l’Agence Nationale de la Sécurité Informatique 

au croisement des réflexions disciplinaires 
- un magistrat, 
- des informaticiens, 
- un expert-comptable 
- un avocat, 
- des étudiants en sciences de l’information … 
 

16h00-16h30 : Session de synthèse et de clôture 
- Synthèse des travaux des Journées 
- Mot de clôture 

Mardi 25 Avril 2017 Mercredi 26 Avril 2017 


